
90% DES INCENDIES 
DE FORÊT SONT 
D’ORIGINE HUMAINE...
SOYEZ VIGILANTS, ADOPTEZ LES BONS GESTES

Vous êtes fumeur, 
ne jetez pas vos mégots dans 

la nature*, munissez-vous 
d’un cendrier. 

Ne faites pas de feu 
de camp 

Ne garez pas votre véhicule 
sur des zones herbeuses 

Evitez les travaux qui 
produisent des étincelles 

Ne brulez pas vos 
déchets verts  

EN CAS D’INCENDIE 

Donnez l’alerte en contactant le  

Quittez les lieux et suivez les chemins existants.

Si le feu est naissant, tentez de l’éteindre avec de l’eau, 
du sable, de la terre. Jamais au moyen de branchages ! 

environnement.wallonie.be/feux 

Reprenez vos bouteilles 
vides* 

*pollution sauvage : délit avec risque d’amende 
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